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 PARTIE GÉNÉRALE    
 
 Organisme d’évaluation technique  Institut allemand de la technique de 
 délivrant l’Évaluation Technique Européenne construction (DIBt) 
 
 Dénomination commerciale du  
 produit de construction HECO MULTI-MONTI MMS A4 
 
 Famille de produits à laquelle appartient  Vis à béton pour l’ancrage dans le béton 
 le produit de construction 
 
 Fabricant HECO-Schrauben GmbH & Co. KG  
  Dr.-Kurt-Steim-Strasse 28 
  78713 Schramberg 
  ALLEMAGNE 
 
 Usine de fabrication HECO-Schrauben GmbH & Co. KG  
  Dr.-Kurt-Steim-Strasse 28 
  78713 Schramberg 
 
 La présente Évaluation Technique  11 pages incluant 3 annexes faisant partie 
 Européenne contient intégrante de cette évaluation. 
 
 La présente Évaluation Technique  Guide d’agrément technique européen relatif  
 Européenne est délivrée conformément  aux « chevilles métalliques pour béton »  
 au Règlement (UE) no 305/2011,  ETAG 001, partie 3 : « Chevilles à verrouillage 
 sur la base du de forme », avril 2013, utilisé comme document  
  d’évaluation européen (DEE) conformément à  
  l’article 66, alinéa 3 du Règlement (UE) no 305/2011. 

 
 (La traduction a été réalisée par HECO-Schrauben GmbH & Co. KG. 
 La version originale est disponible en langue allemande)

Institut allemand de la technique de construction (DIBt) 
Kolonnenstrasse 30 B I 10829 Berlin I Allemagne I Tél. : +49 30 78730-0 I Fax : +49 30 78730-320 I E-mail : dibt@dibt.de I www.dibt.de

Désigné conformément à 
l’article 29 du Règlement (UE) 
no 305/2011 et membre de 
l’Organisation européenne pour 
l’évaluation technique (EOTA)
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L’Évaluation Technique Européenne est délivrée par l’organisme d’évaluation technique dans sa langue officielle.  
Toute traduction de la présente Évaluation Technique Européenne dans une autre langue doit être parfaitement conforme à 
l’original et identifiée comme telle.

Seule une reproduction intégrale de la présente Évaluation Technique Européenne est autorisée, y compris en cas de trans-
mission par voie électronique. Une reproduction partielle n’est autorisée qu’avec l’accord écrit de l’organisme d’évaluation 
technique ayant délivré l’Évaluation Technique Européenne. Toute reproduction partielle doit être identifiée comme telle.

La présente Évaluation Technique Européenne peut être retirée par l’organisme d’évaluation technique l’ayant délivrée, en 
particulier suite à une information de la Commission conformément à l’article 25, alinéa 3 du Règlement (UE) no 305/2011.
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PARTIE SPÉCIFIQUE 
 
1 Description technique du produit

 La vis à béton HECO MULTI-MONTI MMS A4 est une cheville en acier inoxydable disponible dans les tailles 7,5, 10  
 et 12. La cheville se visse dans un trou de perçage cylindrique pré-percé. Le filetage spécial de la cheville découpe  
 lors du vissage un taraudage dans le support d’ancrage. L’ancrage se fait par liaison solidaire entre le filetage  
 spécial et le support.

 La description du produit est représentée dans l’annexe A.

2 Spécification de l’usage prévu conformément au document d’évaluation européen applicable

 Les performances visées au point 3 ne peuvent être supposées que si la cheville est utilisée conformément aux  
 indications et sous les contraintes visées à l’annexe B.

 Les méthodes d’essai et d’évaluation sur lesquelles se base la présente évaluation technique européenne  
 supposent une durée de vie de la vis d‘ancrage d’au moins 50 ans. L’indication relative à la durée de vie ne peut être  
 interprétée comme une garantie donnée par le fabricant, mais sert uniquement de moyen pour choisir le produit  
 qui convient à la durée de vie économiquement raisonnable supposée de l’ouvrage.

3 Performances du produit et références aux méthodes utilisées pour leur évaluation

3.1 Résistance mécanique et stabilité (BWR 1) 
 
 
 
 
 
 
 
3.2 Sécurité en cas d’incendie (BWR 2) 
 
 
 
 
 
 
 
3.3 Hygiène, santé et environnement (BWR 3)

 Non applicable

3.4 Sécurité d’utilisation (BWR 4)

 Les caractéristiques essentielles relatives à la sécurité d’utilisation sont répertoriées sous l’exigence fondamentale  
 « Résistance mécanique et stabilité ».

3.5 Protection acoustique (BWR 5)

 Non applicable

3.6 Économie d’énergie et isolation thermique (BWR 6)

 Non applicable
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 Caractéristique essentielle  Performance
 Valeurs caractéristiques de résistance sous  
 charge de traction et de cisaillement

 Voir les annexes C 1 et C 2

 Déplacements sous charge de traction et de cisaillement  Voir les annexes C 1 et C 2

 Caractéristique essentielle  Performance
 Réaction au feu  La cheville répond aux exigences de la  

 classe A 1
 Résistance au feu  Voir annexe C 3
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3.7 Utilisation durable des ressources naturelles (BWR 7)

 L’utilisation durable des ressources naturelles ne fut pas testée.

3.8 Aspects généraux

 La vérification de la durabilité fait partie intégrante du contrôle des caractéristiques essentielles. La durabilité n’est  
 que assurée, si les indications à l’usage prévu conformément à l’annexe B sont bien respectées.

4 Système d’évaluation et de vérification de la constance des performances appliqué, avec références à  
 sa base juridique

 Conformément à la décision de la Commission du 24 juin 1996 (96/582/EG) (ABI L252 du 08.10.96 pages 62-65),  
 le système d’évaluation et de vérification de la constance des performances (Système EVCP) (cf. annexe V en  
 combinaison avec l’article 65, alinéa 2 du règlement (UE) no 305/2011 est applicable selon le tableau suivant.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 Détails techniques nécessaires à la mise en œuvre du système d’évaluation et de vérification de la  
 constance des performances, tels que prévus dans le document d’évaluation européen applicable

 Les détails techniques nécessaires à la mise en œuvre du système d’évaluation et de vérification de la constance  
 des performances font partie intégrante du plan de contrôle déposé auprès de l’Institut allemand de la technique  
 de construction.

 
 
Délivré le 21 janvier 2015 à Berlin par l’Institut allemand de la technique de construction 
 
 
Andreas Kummerow Certifié 
Chef de service conforme
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Produit Usage prévu Niveau ou classe Système
Cheville en métal pour 

l’utilisation dans le béton  
(forte capacité de charge)

Pour l’ancrage et/ou le 
renforcement d’éléments 

porteurs en béton ou 
d’éléments de construc-
tions lourds tels que des 

recouvrements et des 
plafonds

- 1
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